
 

 

Question orale de Mme KABACHI : La politique de propreté et de lutte contre les 

incivilités. 
 
Mme Kabachi a été interpellée par de nombreux habitants qui expriment leur 

mécontentement face à la dégradation de la propreté publique dans plusieurs quartiers de la 
commune. Les dépôts clandestins réapparaissent régulièrement aux mêmes endroits, créant un 
sentiment d’abandon et d’inefficacité des actions menées.  

Dans le cadre de la réponse à une question orale antérieure du groupe socialiste posée en avril 
2025, M. le Bourgmestre a présenté plusieurs mesures destinées à renforcer la politique de propreté 
à Uccle : opérations conjointes Police – service Propreté, mobilisation des agents constatateurs, 
implications des stewards chargés du contrôle des horodateurs et autres actions de sensibilisation. 

Or, malgré ces initiatives, les habitants constatent un manque de coordination entre les 
différents services intervenant sur le terrain et une difficulté à assurer un suivi cohérent et durable.  

Comment le Collège entend-il renforcer la coordination opérationnelle entre les différents 
intervenants afin de mieux cibler les zones prioritaires et de rendre les interventions plus efficaces ? 

Existe-t-il un tableau de bord ou un système de reporting afin de centraliser les constats, les 
interventions, les plaintes citoyennes et les actions de sensibilisation ? 

 
M. le Bourgmestre estime que la propreté est un sujet essentiel car il s’agit d’une vitrine de la 

commune.  
Les engagements ont été tenus, même si les résultats ne sont jamais satisfaisants et que de 

nombreux efforts doivent encore être accomplis.  
M. le Bourgmestre a néanmoins eu la chance d’hériter d’un service qui a été remarquablement 

géré par Mme l’Echevin Gol-Lescot.  
Le passage des chariots a été poursuivi, de même que les opérations conjointes Police-

Propreté, notamment dans les quartiers de la Bascule, de l’Etoile Coghen, du Parvis Saint-Pierre, de la 
place de Saint-Job. De telles initiatives débouchent parfois sur de bons résultats et parfois laissent à 
désirer, notamment aux abords de certaines écoles secondaires, et il faut remettre l’ouvrage sur le 
métier.  

Une opération conjointe a été menée ce matin même en collaboration avec Bruxelles-Propreté 
afin de lister les situations problématiques sur les voiries régionales. C’est notamment le cas du 
tronçon de l’avenue Brugmann situé entre le square Marlow et la place Emile Danco. Ce travail conjoint 
Commune-Région va être poursuivi, tant pour le nettoyage en profondeur que pour la prévention et 
la répression.  

À l’initiative de la Région, un nouveau type d’opération conjointe, le « Triathlon de la 
propreté », va débuter fin janvier, fondé sur trois phases échelonnées sur plusieurs semaines : 
comptage des incivilités dans un quartier déterminé, sensibilisation par porte-à-porte et campagne de 
communication, période de verbalisation. Le quartier du Chat sera le théâtre de la première opération 
de ce type. 

Il faudrait améliorer la collaboration avec d’autres services, de manière à ce que plusieurs 
actions puissent être menées de façon concomitante. M. le Bourgmestre pense à cet égard à la 
distribution de sacs pour les déjections canines. 

Quoique, selon l’Association des villes pour la propreté urbaine, Uccle soit une commune 
plutôt bien classée, le bilan est loin d’être mirifique et le Collège compte bien intensifier ses efforts.  
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Mme Kabachi demande si des caméras sont installées pour surveiller les zones identifiées 
comme des « points noirs », de façon à faciliter le travail des équipes du service de la Propreté.  

 
M. le Bourgmestre répond que des caméras mobiles sont utilisées pour identifier les 

contrevenants dès que cela s’avère possible.  
Les agents de quartier mènent aussi ce travail, avec parfois de bons résultats. 
Mais il ne faut pas se mentir : certains contrevenants parviennent à échapper au repérage.  
Lorsque les auteurs de dépôts clandestins viennent déposer leurs déchets en voiture, ils sont 

identifiés plus facilement grâce à la plaque d’immatriculation de leur véhicule.  
L’évolution positive de la place Emile Danco montre que les efforts consentis ne sont pas vains, 

mais il est hors de question de baisser sa garde.  
 


